
ANNEXE I 
(article 1) 
 
DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES TRAVAUX ET DE LA DÉPENSE 
 

CHAPITRE I 

ENTENTES AVEC L’INSTITUT CANADIEN DE QUÉBEC POUR 
LES ACQUISITIONS DE BIENS CULTURELS 
 

SECTION I 

DESCRIPTION DU PROJET 
 

1. La nature du projet consiste à la conclusion d’ententes avec L’Institut 
Canadien de Québec, gestionnaire de La Bibliothèque de Québec, pour 
les acquisitions de biens culturels. Ces ententes encadrent les modalités et 
les responsabilités des deux parties. Le réseau de la Bibliothèque de 
Québec comprend 26 bibliothèques réparties sur le territoire de la ville de 
Québec. 

 
2. L’Institut Canadien de Québec effectue les achats de biens culturels, pour 

et au nom de la Ville. Les acquisitions de biens culturels, relevant de la 
compétence de proximité, comprennent notamment et sans s’y limiter, 
l’achat de livres jeunesse et adulte, livres audios, livres numériques, livres 
audios numériques, livres en location, bandes dessinées, livres en anglais 
et autres langues, périodiques et autres documents culturels et de 
divertissements, tels que des partitions musicales, disques compacts, 
films, jeux de console ou ressources en ligne. Il peut également s'agir 
d'acquisition d'équipement spécialisé nécessaire à la réalisation 
du projet. 

 
3. Le projet consiste à l’octroi de contrats de services professionnels et 

techniques ainsi qu’en toute autre spécialité qui est requise. 
 
 
SECTION II 

LOCALISATION DES TRAVAUX 
 

4. Les acquisitions, les services professionnels et techniques et les 
frais décrits aux articles 1 à 3 sont requis dans le cadre du projet, 



localisés à divers endroits sur le territoire de la ville dans 
l’exercice de sa compétence de proximité.  

 
 
SECTION III 

ESTIMATION DU COÛT 
 

5. Le coût du projet décrit aux articles 1 à 4 s’élève à la somme de 
8 015 300 $.  

 
 
 

TOTAL: 8 015 300 $ 
 

Annexe préparée le 15 décembre 2023 par : 

 
 

____________________________________ 
Céline Cloutier 
Service de la culture et du patrimoine 
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